
LAISSEZ-PASSER POUR MINEUR 
 

Pièces à fournir 

 

 

ressortissants malgaches nés hors du territoire malgache. 

 

- Formulaire de demande de laissez-passer  
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ROYAUME-UNI
 

 

 

 

 - Photocopie des pièces d’identité des parents (passeport ou CIN malgache) 

 - Justificatif de domicile (au Royaume-Uni) 
 

- Copie intégrale d’acte de naissance ou la transcription de l’acte de naissance pour les 

 

 

 

REMARQUE : 

 

Dépôt de demande de laissez passer : 15 jours avant le départ 

Retrait : 48 heures avant le départ 

 

 

 

 

-  Lettre  de demande de laissez-passer  adressée à  Monsieur  le  Chargé d’Affaires 
a.i. - Autorisation parentale dûment signés par les parents.  

- Deux photos d’identité récentes (ni lunettes ni boucles d'oreilles)  

- Autorisation de sortir du territoire (si l’un de ses parents ne voyage pas avec l’enfant) 
- Copie de l'initineraire de vol.  

mailto:infoambamadparis@yahoo.fr

